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Hoenle Eleco, sensible des actuelles préoccupations sociales, environnementales, et économiques exprime ses valeurs 
dans la présente charte éthique et sociale en se référant aux trois principes fondamentaux du développement durable. 
  
 

– Le principe Économique (éthique et relation commerciale) :  
L'économie est un pilier qui occupe une place prééminente dans notre société. Le développement 
durable implique la prise de conscience dans nos comportements en introduisant des actions pour que 
la croissance économique ne se fasse pas au détriment de l'environnement et du social. 
 

Ainsi, Hoenle Eleco s’engage à :  

- Encourager la Souveraineté Européenne ; 
- Ne tolérer aucune forme de corruption, subornation, extorsion et détournement ; 
- Pratiquer le commerce en respectant la législation, les directives et règlements applicables ; 
- N’accorder aucune entente déloyale avec la concurrence ; 
- Lutter contre la contrefaçon. 
 
– Le principe Social (respect de l’être humain et de la réglementation) :  

Le développement durable englobe la lutte contre l'exclusion sociale, les conditions de travail, la non-
discrimination, le dialogue et l'amélioration de la formation des salariés. 
 

De ce fait Hoenle Eleco s’engage à : 
 

- Respecter la législation du travail applicable dans notre pays ainsi que les dispositions de notre convention 
collective ; 

- Interdire le travail des enfants, le travail forcé et toute forme d’harcèlement ; 
- Promouvoir les égalités des chances (âge, sexe, origines ethniques et de mœurs, opinions politique ou 

religieuse) ;  
- Promouvoir l’accès au travail des travailleurs handicapés ; 
- Veiller au dialogue social, à la motivation et la formation des salariés ; 
- Avoir une couverture santé pour ses salariés respectant la loi en vigueur ; 
- Interdire toute forme de travail pouvant porter atteinte à la santé et/ou la sécurité. 
 
– Le principe Environnemental :  

Dans les pays industrialisés, l'environnement est l'une des principales préoccupations en matière de 
développement durable. Nous devons mieux maîtriser notre consommation et nos modes de 
production. Il s’agit de rejeter les actes nuisibles à notre planète pour que notre écosystème, la 
biodiversité, la faune et la flore puissent être préservées. 
 

Pour cela, Hoenle Eleco s’engage à : 

 

- Fabriquer en Europe et favoriser le local sourcing ; 
- Réduire ses consommations d’énergie et de ressources naturelles ; 
- Réduire ses déchets, les traiter en favorisant leur valorisation ou leur recyclage avec mise en place du tri 

sélectif sur notre site de Gennevilliers par exemple ; 
- Prévenir les risques de pollution ; 
- Respecter les interdictions et restrictions de substances et matériaux exigées par les différentes 

réglementations européennes (Reach, Rohs) ; 
- Sensibiliser et former le personnel aux actions engagées en faveur de l’environnement. 
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